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n° 248 429 du 29 janvier 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et P. ANSAY

Mont-Saint-Martin 22

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 6 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. GREGOIRE loco Mes D.

ANDRIEN et P. ANSAY, avocats, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité algérienne. Vous seriez né à Tripoli, en Lybie, vos parents y résidant pour des

raisons professionnelles.
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Quelques jours après votre naissance, vos parents seraient revenus s'installer en Algérie, dans leur

région d'origine: ville de Annaba, Wilaya de Annaba, République démocratique et populaire d’Algérie,

pays dans lequel vous avez donc vécu la plus grande partie de votre vie, jusqu'à votre départ pour

l'Europe.

En date du 18.01.2019, vous avez introduit une demande de protection internationale à l’Office des

étrangers, en Belgique, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez être homosexuel.

En Algérie, vous expliquez que vos parents se seraient doutés de votre orientation sexuelle dès votre

enfance, avant même que vous n'en ayez conscience.

En 2001, suite à leur séparation, vos parents vous aurait confié à l’une de vos tantes.

En 2003, votre tante aurait obtenu un visa pour les Etats-Unis. Suite à son départ, vous vous seriez

retrouvé à la rue, avant qu'un dénommé [R.] ne vous héberge à son domicile jusqu’à son mariage en été

2003.

Vous auriez à nouveau vécu dans la rue, jusqu’en 2008.

En 2008, vous auriez croisé un voisin de votre quartier d’enfance, prénommé [M.], qui aurait été touché

par votre situation précaire. Vous expliquez que celui-ci était homosexuel et aurait eu plusieurs

partenaires avant vous. C’est lui qui vous aurait fait découvrir votre sexualité, alors que vous aviez 26

ans. Vous auriez vécu à son domicile pendant 5 ans.

Début 2012, [M.] serait décédé suite à un accident de voiture. Après son décès, vous auriez été agressé

par 3 cousins de [M.] qui vous auraient donné des coups (de couteau et de tesson de bouteille), en

raison de la relation homosexuelle que vous auriez entretenue avec [M.].

Blessé (coupures à une joue, une tempe, région lombaire), vous auriez cependant réussi à vous enfuir

et un couple, dont la femme était médecin, vous aurait emmené à l’hôpital et vous aurait offert un

logement. Vous auriez cependant décider de quitter discrètement les lieux, pour ne pas peser sur la vie

de ce couple. Vous auriez fui dans la localité de Boumardès où vous auriez vécu dans un squat. Là,

vous dites avoir été violé, en 2015, par 3 hommes dont vous ne connaissez pas l'identité.

Vous n’auriez pas porté plainte, craignant que les policiers, homophobes selon vous, s’en prennent à

vous en raison de votre identité sexuelle.

Vous auriez alors pris la décision de quitter l’Algérie en 18.08.2018. Après être passé par l’Italie,

l’Autriche, l’Allemagne, l’Italie à nouveau et la France, vous seriez arrivé en Belgique le 01.01.2019.

Vous expliquez ne jamais avoir entretenu de relation homosexuelle en Belgique.

Vous ajoutez enfin que des membres de votre famille aurait fui l’Algérie pour se réfugier aux Etats-Unis,

afin de fuir des persécutions politiques. Vous dites cependant ne rien savoir de ces persécutions en

question.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez : une copie de votre carte

d’identité algérienne et de votre permis de conduire algérien, de même qu’une copie de la première

page du passeport américain de votre mère. Vous faites également parvenir un document médical belge

indiquant que vous auriez une cicatrice au niveau de la joue gauche, une cicatrice au niveau de l'une

des tempes, et une cicatrice en Z au niveau lombaire.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Vous avez introduit une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 12.06.2020.

A ce jour, le CCGRA n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre avocat concernant

le contenu des notes de l’entretien personnel.

Le contenu de ces notes de l'entretien personnel peut donc vous être opposé.

Plusieurs éléments empêchent le CGRA de considérer les raisons de votre départ d'Algérie comme

établies.

Dans un premier temps, le CGRA n'est pas convaincu du fait que vous seriez homosexuel.

Relevons une première contradiction. Vous déclarez que dès vos 6 ans, vos parents auraient

commencé à se douter de votre orientation sexuelle (NEP, p.6) et que vous leur "faisiez honte" en

raison de votre identité sexuelle (Idem). Cette honte à votre égard serait à l'origine du divorce de vos

parents ayant eu lieu avant 2003 (NEP, p.4). Or, plus loin vous expliquez plus loin n'avoir pris

conscience de votre homosexualité qu'après la rencontre avec [M.], en 2008, alors que vous aviez 26

ans (NEP, p. 6).

Relevons ensuite que le récit de votre cheminement personnel vous amenant à la prise de conscience

de votre orientation sexuelle est particulièrement stéréotypé.

Vous n'invoquez, pour décrire cette prise de conscience, aucun problème identitaire, aucune recherche

intérieure, aucun problème d'intégration sociale parmi les jeunes que vous côtoyiez, aucun

questionnement intérieur eu égard à l'homophobie de la société algérienne que vous décrivez (NEP,

17). Il ne ressort de votre parcours intérieur aucun sentiment de vécu. La soudaineté de cette certitude

(à 26 ans) contribue à déforcer la crédibilité de votre récit d'asile.

Qui plus est, vous êtes incapable de parler de la vie homosexuelle en Algérie. Vous ne connaissez

aucun homosexuel, aucun prénom ou nom d'homosexuel ayant été maltraité en Algérie, vous ne

mentionnez aucun cas identifiable de maltraitance d'une personne homosexuelle en Algérie. L'on

pourrait s'attendre à ce que quelqu'un dans votre situation soit attentif à des faits similaires s'étant

produit au pays, or ce n'est pas le cas (NEP, p.21).

Ensuite, vous expliquez n'avoir eu qu'un seul partenaire, un ami du lycée, que vous auriez rencontré en

2008 et qui serait décédé en 2012 d'un accident de voiture (NEP, pp. 7-8). L'existence de cette relation

n'est pas avérée.

Dans un premier temps, vous ne déposez aucun élément, aucun document quel qu'il soit (photos de

vous deux, de vos activités partagées, de messages électroniques entre vous, preuves des virements

bancaires qu'il vous aurait faits régulièrement NEP, p.15...), prouvant l'existence de cette relation longue

de +/- 4 années, lors de laquelle vous avez cohabité.

Outre l'absence de tout document prouvant l'existence de cette personne et de cette relation, vous ne

déposez également aucune preuve, aucun élément, aucun document, confirmant le décès de cette

personne.

Maîtrisant les réseaux sociaux et l'outil Internet (NEP, p. 12), présent en Belgique depuis plus d'un an,

alors même que votre compagnon possédait à l'époque un compte Facebook et donc au moins une

adresse mail également, comme vous, vous ne déposez aucune preuve, aucun document, aucun

échange, appuyant votre récit.

Vous êtes incapable de donner le nom complet de son père, et le prénom de deux de ses soeurs (NEP,

p.11). Vous êtes incapable de donner le nom d'un autre partenaire qu'il aurait eu dans sa vie, alors qu'il

en aurait eu plusieurs d'après vous (NEP, p.9).
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Rappelons que vous affirmez que cette personne aurait été le seul partenaire que vous auriez jamais

eu.

Etant donné l'absence de tout document prouvant l'existence de cette relation et votre incapacité à

donner des réponses sur des points élémentaires de sa vie, le CGRA ne peut considérer cette relation

comme ayant existé.

Relevons d'autres contradictions dans vos propos. Dans le questionnaire CGRA, rempli et validé par

vous en date du 26.11.2019, vous déclarez que [M.] serait décédé le 16 février 2012. Or, lors de

l'entretien personnel du 12.06.2020, vous déclarez qu'il serait décédé le 14.04.2012 (NEP, p.15).

Vous dites ensuite avoir été agressé par 3 cousins de [M.] le 14 avril 2012, le jour-même de son décès,

après quoi vous auriez fui immédiatement (NEP, p. 6-7). Or, plus loin vous déclarez avoir fui

l'appartement que vous habitiez avec [M.] une semaine après la mort de ce dernier (NEP, p. 17). Cette

contradiction confirme l'absence de crédibilité de vos propos.

Vous êtes incapable de fournir l'identité de ces 3 cousins, que vous aviez pourtant déjà vus et qui vous

auraient agressé (NEP, p.6).

Etant donné que les circonstances de l'agression dont vous auriez été victime ne sont pas établies et

que vous êtes incapable de donner des éléments permettant d'identifier ces personnes, l'origine des

cicatrices constatées dans l'attestation médicale belge que vous déposez à l'appui de votre demande de

protection internationale (voir farde verte) peut donc être toute autre.

Ni le récit de votre parcours intérieur vous amenant à la prise de conscience de votre identité sexuelle,

ni la relation et la cohabitation que vous auriez eues avec [M.], ni l'agression par ces 3 cousins ne

peuvent être considérés comme des éléments crédibles.

Vous ajoutez avoir été violé par 3 personnes en 2015. Concernant cet épisode, les propos que vous

tenez sont particulièrement décousus et difficilement compréhensibles. Vous dites que cet évènement

aurait eu lieu une nuit, puis vous dites qu'il aurait eu lieu "un matin", "à 10 heures du matin" (NEP, p.19).

Cette contradiction porte immédiatement atteinte au crédit de vos propos concernant cet épisode.

Vous dites que vous pensiez que ces personnes étaient des "spirituels". Invité à parler de ce viol, vous

décrivez une scène confinant à l'exorcisme, lors de laquelle des personnes que vous pensiez être des

"spirituels" auraient abusé de vous : "Pour eux, c’est une femme qui habitait en moi, ils étaient censé le

faire sortir" (NEP, p.18). Vous décrivez les différents étapes : "Lancé de l’eau, des pierres, de la farine,

quelque chose comme ça, ils me jetaient cela dessus, ça m’a fait chier, ils ne m’ont pas fait ça dessus

[...] C’était clair qu’ils avaient des tucs déterminés. Tu dois obéir pour faire ces trucs spirituels. Ils m’ont

demandé de me retourner. Ca va passer. Je vais quitter ces places. Je me suis laissé faire. Je regrette.

Je retourne au mur. Je mets mes mains derrière mon dos, pour que ça suffise pas. Ils disent non,

allonge-toi sur le ventre, mets tes mains derrière le dos, c’était pas spirituel" (NEP, p. 18).

Invité à préciser qui étaient ces personnes, vous répondez : "Ils étaient assoiffés de sexe, un dans ma

chambre, et l’autre à l’extérieur" (NEP, p. 18). Vous précisez ne pas connaître ces personnes, mais les

avoir déjà vus à Abgadez (NEP, p.18). Présent pourtant en Belgique depuis de longs mois, maîtrisant

les réseaux sociaux, vous avez eu tous le loisir de compiler des informations sur l'identité de ces

personnes que vous aviez déjà vues (NEP, p.18). Ce que vous n'avez pourtant pas fait.

A supposer les faits établis, vous n'auriez quitté l'Algérie qu'en 2018, soit 3 ans après les faits qui ne

sont donc pas à la base de votre départ du pays.

Concernant la vie "homosexuelle" en Belgique, vous dites n'avoir fréquenté aucun partenaire masculin

depuis votre arrivée en Belgique et n'avoir utilisé qu'à une reprise une application de rencontres que

vous appelez :"genre Pouf. Ca s’appelle Pouf le site, quelque chose comme ça. Les gens utilisaient

pour la prostitution donc j’ai plus été" (NEP, p.8). Vous n'avez donc au surplus absolument aucune

connaissance du monde homosexuel en Belgique, ce qui ne cadre pas avec l'attitude attendue d'une

personne ayant fui son pays pour pouvoir notamment exprimer son identité réelle et dont vivre, plus

librement, sa sexualité.
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Etant donné ce qui précède, le CGRA n'est pas convaincu que vous seriez homosexuel et que vous

auriez quitté votre pays d'origine pour cette raison.

Vous ajoutez lors de votre entretien personnel du 12.06.2020 au CGRA que des membres de votre

famille auraient quitté l'Algérie en raison de "problèmes politiques" (NEP, p.3). Or, vous êtes incapable

de fournir au CGRA le moindre élément concernant ces "problèmes politiques" (NEP, p.3) ce qui amène

le CGRA à considérer que soit ces problèmes n'existent pas, soit ils ne vous concernent pas. Quoiqu'il

en soit, vous n'avez personnellement pas quitté l'Algérie suite à ces "problèmes politiques".

Vous n'avancez donc aucun élément établissant que vous seriez menacé en cas de retour en Algérie,

pour quelque raison que ce soit.

Les raisons économiques que vous invoquez (absence de travail, difficulté de trouver un logement) n'ont

aucun lien avec l'un des motifs de la Convention de Genève.

Les documents d'identité (la copie de la carte d'identité et du permis de conduire algériens) de même

que le document d'identité américain au nom de votre mère ne permettent en rien de remettre en

question la présente décision.

Concernant l'attestation médicale, étant donné l'absence de crédibilité de vos propos, l'origine des

blessures que vous auriez sur le corps peuvent donc être tout autre. Il vous appartenait d'en expliquer

l'origine exacte, ce qui n'a pas été votre choix.

Notons encore que vous seriez originaire de la ville de Annaba, wilaya de Annaba. Il ressort d’une

analyse de la situation en Algérie qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas, dans les grands centres urbains

d’Algérie, de risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers.

Comme il ressort des informations dont dispose le Commissariat général – et dont vous trouverez une

copie dans le dossier administratif –, la situation, normalisée dans l’ensemble des grands centres

urbains, n’y est donc pas de nature telle que les civils fassent l’objet de menaces graves contre leur vie

ou leur personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse du requérant

2. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour

l’établissement des faits), des articles 48/3, 48/4, et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ».

3. Dans une remarque préliminaire, il affirme qu’ « [e]n l’espèce, [son] rapport d’audition […] est

particulièrement interpellant » en ce que « [à] de nombreuses reprises, les déclarations retranscrites […]

sont incohérentes, voir incompréhensibles d’une part dans son récit personnel […] D’autre part, dans les

questions d’investigation ». Il estime que son entretien ne lui aurait pas laissé « l’opportunité de

présenter les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection d’asile de manière aussi

complète que possible », ce qui, à son sens, « est d’autant plus interpellant au vu de la nature de la

demande », fondée sur son orientation sexuelle.

Concernant la prise de conscience de ladite orientation sexuelle, le requérant souligne qu’il a « vécu

dans une société où l’homosexualité est un sujet tabou, pour lequel il a été rejeté par sa famille, ce qui a

engendré un sentiment de honte dans son chef, de telle sorte qu’il est très difficile pour lui de fournir des

déclarations précises et détaillées sur son homosexualité ». Il répète, à cet égard, ses propos relatifs à

la découverte de son homosexualité, d’abord par ses parents, puis par lui-même, « à l’âge de 26 ans »

et signale que « ses déclarations à l’office des étrangers […] sont plus claires » sur ce point. Il précise,
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du reste, avoir « toujours vécu en Algérie dans des petites villes, où l’homosexualité était

particulièrement taboue ».

Concernant ses relations amoureuses, il affirme que « tous les souvenirs » de son unique relation en

Algérie « sont restés dans leur ancien appartement, et que depuis il a changé de téléphone portable

plusieurs fois », ce que la partie défenderesse aurait dû prendre en compte en matière de charge de la

preuve. Estimant pour sa part « avoir donné plusieurs éléments non pris en compte par la partie

adverse » concernant son compagnon, il insiste sur le fait que leur relation « s’est déroulée […] il y a

plus de 8 années […] en secret » et que, partant, « il n’est nullement invraisemblable [qu’il] n’ait pas

réussi à donner de plus amples informations ». Il précise également avoir « eu plusieurs partenaires

sexuels en Belgique (notamment [F.]) », sans pour autant « se sentir prêt psychologiquement parlant à

entretenir une relation sérieuse ».

Concernant son agression en 2015, il déplore qu’ « [u]ne seule question au sujet de l’heure de son

agression a été posée » et qu’il n’ait pas été confronté à sa contradiction à ce sujet, en violation de

« l’article 17 § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ». Répétant ses propos relatifs à cette agression, il

précise « ne pas aimer se servir à la fois des applications et des réseaux sociaux », ne pas avoir « pour

l’instant […] de smartphone » et, en tout état de cause, mal comprendre « comment il pourrait retrouver

"facilement" le profil de ses agresseurs ».

Concernant son attestation médicale, laquelle « fait état de cicatrices compatibles avec son récit, d’un

état d’anxiété (avec crises d’angoisse) et d’un stress post-traumatique », il se réfère à la « jurisprudence

constante de la Cour européenne des Droits de l’Homme » en matière de certificats médicaux et plus

spécifiquement à ses arrêts R.C. c. Suède du 9 mars 2010, MO. M. c. France du 18 avril 2013, R.J. c.

France du 19 septembre 2013 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, dont il estime que les

enseignements doivent s’appliquer par analogie à son cas.

Concernant les craintes liées à son homosexualité, il fait valoir qu’il « est de notoriété publique que

l’homosexualité, en Algérie, est une infraction pénale qui peut conduire à un emprisonnement […] et

d’une amende », dès lors que « l’homosexualité est considérée comme un délit ». Renvoyant à diverses

informations générales relatives à la situation des personnes homosexuelles dans ce pays dont il

affirme qu’elles « subissent des traitements inhumains et dégradants tant par les autorités que par la

population algérienne », il ajoute que « [l]es autorités algériennes n’offrent aucune protection pour les

personnes qui se font violenter par la population algérienne du fait de leur homosexualité » et que « la

liberté d’expression de la Communauté LGBT+ est également réprimée ».

4. En termes de dispositif, il sollicite à titre principal l’annulation de la décision attaquée. A titre

subsidiaire, il demande l’octroi du statut de réfugié. A titre infiniment subsidiaire, il demande le bénéfice

de la protection subsidiaire.

III. Appréciation du Conseil

5. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa

demande.

6. En l’espèce, le requérant dépose une photocopie de sa carte d'identité, une photocopie de son

permis de conduire, une photocopie de la première page du passeport américain de sa mère ainsi

qu’une attestation médicale établie en Belgique le 16 juin 2020.

7. Concernant sa carte d'identité, son permis de conduire ainsi que le document d’identité de la mère du

requérant, la partie défenderesse estime que ces documents « ne permettent en rien de remettre en

question [sa] décision ».

Concernant l’attestation médicale établie en Belgique, elle estime qu’ « étant donné l’absence de

crédibilité [des] propos [du requérant], l’origine des blessures […] peuvent donc être tout autre » [sic].

8. Le Conseil se rallie à la partie défenderesse avec qui il constate que la carte d'identité du requérant,

son permis de conduire, de même que la première page du passeport de sa mère peuvent, au mieux,

participer à l’établissement de son identité, de sa nationalité, de l’identité et de la nationalité de sa mère

ainsi que du séjour de cette dernière aux Etats-Unis, sans toutefois permettre de se prononcer quant au

motif de l’établissement de cette dernière dans ce pays. Aucune autre conclusion ne peut être inférée

de la production de ces documents.

8.1. S’agissant particulièrement de l’attestation médicale déposée, le Conseil observe d’emblée que

celle-ci a été établie en date du 16 juin 2020, soit, postérieurement à l’entretien personnel du requérant

et pas moins d’un an et demi après son arrivée en Belgique. Cette attestation ne se prononce nullement

quant à la date à laquelle les lésions qu’elle constate ont pu être occasionnées et se limite en réalité à

poser un constat de compatibilité entre ces lésions et les « dires de la personne », à savoir un coup de

couteau et des coups de tessons de bouteille – soit, à poser un constat de compatibilité circonscrit à

l’origine générale des séquelles – sans pour autant se référer au moindre contexte homophobe et

partant, au récit du requérant, contrairement à ce que laisse entendre la requête (p. 9). Au vu de ces

éléments, rien ne garantit, en l’état actuel du dossier, que les lésions constatées soient antérieures à

l’arrivée du requérant en Belgique. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que le médecin ne peut pas

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles des séquelles ont été occasionnées

(voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468).

Force est en outre de constater le caractère particulièrement laconique de cette attestation, celle-ci se

limitant à attester de la présence de trois cicatrices sur le corps du requérant et à faire état de « lésions

subjectives », à savoir, des crises d’angoisses, des reviviscences et une anxiété latente et à poser un

diagnostic de stress post-traumatique, sans aucune précision quant à la méthodologie utilisée pour

parvenir à un tel diagnostic. Aucun élément de cette attestation, autre que les affirmations du requérant

lui-même, ne permet de conclure que les symptômes observés résultent des événements sur lesquels il

fonde sa demande de protection internationale.

Du reste, le Conseil n’aperçoit pas dans l’attestation précitée d’indications que le requérant souffre de

troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits

invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. Le grief du requérant formulé à cet

égard ne peut donc être favorablement accueilli.

En tout état de cause, le Conseil estime que les séquelles physiques et psychologiques ainsi présentés

ne sont pas d’une spécificité telle qu’on peut conclure à une forte indication que la partie requérante a

subi des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. L’invocation de la jurisprudence de la Cour

européenne des droits de l’homme à l’égard de documents médicaux qui traduisent au contraire une

telle indication manque, en conséquence, de pertinence.
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De surcroit, au vu des déclarations de la partie requérante, des pièces qu’elle a déposées, de son profil

individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun

élément ne laisse apparaitre que les séquelles attestées par le rapport médical précité, pourraient en

eux-mêmes induire dans le chef de la partie requérante une crainte fondée de persécution en cas de

retour dans son pays d’origine.

Dès lors, ce document ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant ni l’existence

d’un risque dans son chef d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants en cas de retour en

Guinée.

8.2. Le Conseil relève également que le requérant ne présente pas le moindre élément concret et

sérieux qui permette de démontrer l’existence de M., l’homme avec qui il dit avoir entretenu une relation

de 2008 à 2012, ni, a fortiori, de l’existence de ladite relation et enfin, du décès de cet homme dans un

accident de la route. L’ancienneté, somme toute relative, de ladite relation invoquée en termes de

requête, ne suffit pas à justifier l’absence de tout élément. Le Conseil renvoie à cet égard à l’article 48/6

cité au point 5, aux termes duquel « § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter

aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande. […] § 4.[…] : a)

le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ». Si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

9. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être

étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-

fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour

autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa

situation personnelle.

10. En l’espèce, la décision attaquée développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible l’orientation sexuelle du requérant, que celui-ci tient à l’origine de son départ d’Algérie. Ces

motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils sont déterminants, et suffisent à fonder valablement la décision attaquée.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas d’amener à une autre conclusion.

11. A titre liminaire, s’agissant des déclarations tenues par le requérant lors de son entretien personnel

devant la partie défenderesse que la requête qualifie d’incohérentes, voire incompréhensibles (p. 4), le

Conseil rappelle qu’aucun élément concret, précis et sérieux à même d’établir que le requérant ne serait

pas en mesure de livrer un récit clair et cohérent ne lui a été présenté, de sorte que ce reproche est

dénué de portée utile. Ce d’autant que le conseil du requérant, présent à ses côtés lors de son entretien

personnel, est resté muet à ce sujet tant pendant qu’à l’issue de cet entretien, alors même que la

possibilité lui a été laissée de s’exprimer, et qu’aucune observation quant au contenu des notes de

l’entretien personnel – sollicitées le jour de l’entretien – n’a été formulée avant la réception de la

décision litigieuse. La lecture exhaustive des notes de l’entretien personnel du requérant témoigne,

certes, de quelques passages peu cohérents, mais qui relèvent davantage de la manière de s’exprimer

du requérant et non d’une carence dans le chef de l’agent de protection qui a plusieurs fois sollicité des

éclaircissements ou a posé des questions complémentaires. En tout état de cause, les passages

relevés dans la requête ne permettent pas de remettre en cause les nombreuses et substantielles

incohérences, imprécisions, voire contradictions relevées dans l’acte attaqué. Ce grief n’est dès lors pas

fondé.

12. Le Conseil observe ensuite que le requérant ne fait état d’aucun élément particulier à l’origine de

son départ – son agression alléguée par les cousins de son partenaire datant de 2012 et son agression

alléguée dans le cadre de ce que sa requête présente comme une thérapie de conversion suivie d’un

viol datant de 2015 – et ce, alors même que le requérant a, de son propre aveu, quitté l’Algérie en août

2018, soit respectivement six et trois ans après les agressions alléguées.
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Le requérant ne fait état, dans ses entretiens devant les instances d’asile ainsi que dans sa requête,

d’aucun autre problème rencontré dans son pays d’origine avec qui que ce soit et pour quelque motif

que ce soit, a fortiori, entre son agression alléguée de 2015 et son départ du pays trois années plus

tard, de sorte qu’il convient de relativiser singulièrement la réalité de la crainte ou du risque qu’il dit

éprouver en cas de retour dans son pays d’origine.

13. Ce d’autant que le requérant a tenu des propos contradictoires sur des éléments pourtant centraux

de son récit, tels que la date du décès de son seul et unique partenaire en Algérie ou encore la date de

son départ du logement qu’il occupait avec lui. Force est en outre de constater le caractère incohérent

et alambiqué de ses propos, le requérant affirmant notamment que, lorsqu’il vivait avec son partenaire, il

« ne pensai[t] qu’à survivre » (entretien CGRA du 12/06/2020, p.11), alors même que selon ses dires, il

n’avait à l’époque rencontré aucun ennui en lien avec son orientation sexuelle. Le Conseil estime enfin

hautement invraisemblable que ce n’est qu’à l’âge de 26 ans que le requérant ait pris conscience de son

homosexualité. Le requérant n’a fourni, en termes de requête, aucun élément d’appréciation nouveau,

objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre

de la réalité de son orientation sexuelle, de la réalité de la relation de quatre années à travers laquelle il

aurait pris conscience de cette orientation sexuelle, et de la réalité des problèmes rencontrés à ce titre

dans son pays.

14. Les informations relatives à la situation des personnes LGBT en Algérie, auxquelles renvoie la

requête, sont sans pertinence en l’espèce  : en effet, en l’état actuel du dossier, l’homosexualité 

alléguée par le requérant n’est pas tenue pour établie.

15. Le requérant n’établit, par conséquent, pas qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays au sens des articles

48/3 et 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. D’autre part, il n’est pas plaidé que la situation

dans son pays et dans sa région de provenance en particulier correspondrait actuellement à un contexte

de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980,

en sorte que cette disposition ne trouve pas à s’appliquer.

16. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

17. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce

au contentieux de l’asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à

un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue

intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette

dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

18. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


